
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  3

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Conseil Municipal de la Ville de Dijon

Séance du 29 juin 2015

Président : M. MILLOT
Secrétaire : Mme FERRIERE
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - Mme POPARD - M. PRIBETICH - Mme MODDE - M.
DESEILLE - Mme TENENBAUM - M. MARTIN - Mme DILLENSEGER - M. GERVAIS - Mme CHARRET-GODARD -
M. CHÂTEAU - M. EL HASSOUNI - Mme AVENA - M. DECOMBARD - Mme ZIVKOVIC - M. MASSON - Mme
JUBAN - M. MEKHANTAR - Mme REVEL - M. JULIEN - M. PIAN - Mme PFANDER-MENY - Mme MARTIN-
GENDRE - Mme HERVIEU - Mme DURNERIN - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - M. HAMEAU - Mme MASLOUHI
- M. LOVICHI - Mme HILY - M. FAVERJON - Mme CHEVALIER - M. BORDAT - M. ROZOY - Mme OUTHIER - Mme
ERSCHENS - Mme VANDRIESSE - M. AYACHE - M. BICHOT - Mme VOISIN-VAIRELLES - M. CHEVALIER - M.
BOURGUIGNAT - M. BONORON - Mme DESAUBLIAUX - M. CAVIN
Membres excusés : Mme MARTIN (pouvoir MME KOENDERS) - M. REBSAMEN (pouvoir M. MILLOT) - Mme
TROUWBORST (pouvoir M. DESEILLE) - Mme ROY (pouvoir MME DILLENSEGER) - Mme TOMASELLI (pouvoir M.
BORDAT) - M. GRANDGUILLAUME (pouvoir M. MAGLICA) - Mme AKPINAR-ISTIQUAM (pouvoir MME MASLOUHI)
- M. BARD (pouvoir MME FERRIERE) - M. HOUPERT (pouvoir MME OUTHIER) - M. HELIE (pouvoir M. AYACHE)

OBJET
DE LA DELIBERATION

Avis du Conseil Municipal sur la fixation du chef-lieu provisoire de la région Bourgogne Franche-
Comté à Dijon à compter du 1er janvier 2016

Monsieur le Maire, au nom de la commission des finances de l'administration générale et du personnel,
expose :

Mesdames, Messieurs,

La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral procède à une refonte de la carte des régions,
celles-ci passant de vingt-deux à treize à compter du 1er janvier 2016.

L'article 2 de la loi prévoit pour les six nouvelles régions dont le chef-lieu n'a pas été fixé par la loi, la
désignation d'un chef-lieu provisoire par décret simple, pris avant le 31 décembre 2015, après avis du
conseil municipal de la commune envisagée comme chef-lieu provisoire et des conseils régionaux
intéressés.

Accusé de réception en préfecture
021-212102313-20150629-VD20150629-003-DE
Date de télétransmission : 01/07/2015
Date de réception préfecture : 01/07/2015



Les chefs-lieux définitifs des nouvelles régions seront fixés par décret en Conseil d'Etat avant le 1er
octobre 2016.

Par courrier en date du 24 avril 2015, Monsieur le Préfet de la Région Bourgogne a adressé au Maire de
Dijon le projet de décret portant fixation du chef-lieu provisoire de la région Bourgogne Franche-Comté à
Dijon à compter du 1er janvier 2016. 

Cette communication permet d'engager la procédure de consultation prévue par la loi 2015-29 du 16
janvier 2015. 

Le Conseil Municipal est appelé à émettre un avis dans un délai de 3 mois à compter de la
communication du projet de décret portant fixation du chef-lieu provisoire de la région Bourgogne
Franche-Comté à Dijon à compter du 1er janvier 2016. 

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 - émettre un avis sur la fixation du chef-lieu provisoire de la région Bourgogne Franche-Comté à Dijon
à compter du 1er janvier 2016.

2 - m’autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de cette décision.

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la fixation du chef-lieu provisoire de la région Bourgogne 
Franche-Comté à Dijon à compter du 1er janvier 2016


